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La disposition en question issue de cette
loi de 2008 est intégrée au Code du pa-
trimoine sous l’article L. 213-2-I qui pré-
voit : « les archives publiques sont com-
municables de plein droit à l’expiration
d’un délai de (...) [2°] vingt-cinq ans à
compter de la date du décès de l’intéressé,
pour les documents dont la communica-
tion porte atteinte au secret médical. Si
la date du décès n’est pas connue, le délai
est de cent vingt ans à compter de la date
de naissance de la personne en cause ». 
Sur ce fondement, la Commission d’accès
aux documents administratifs (Cada) a
rendu un avis (3) à la demande du di-
recteur du Centre hospitalier de Lorquin
(Moselle), qui s’interrogeait légitimement
sur le comportement à adopter en cas de
demande du public d’accès aux dossiers
médicaux de l’établissement vingt-cinq
ans après le décès de leur titulaire. 

Bien que le pouvoir exécutif, par le biais
du « décret hébergeur » du 4 janvier 2006
(4), ait jugé bon de limiter la conservation
des dossiers médicaux à vingt ans après
le dernier passage de la personne ou dix
ans après son décès (5), dans bien des
cas, ces dossiers ne sont pas détruits à
l’issue de ces délais pour des raisons de
droit, comme de fait. Pourtant, la Dhos
recommande sans complexe de détruire
ces informations à l’issue du délai régle-
mentaire pour ne pas que l’application
des règles du Code du patrimoine puisse
nuire au « secret médical ».
Cette recommandation « estivale » de la
Dhos relève d’un emballement rocambo-
lesque suite à l’avis hâtif de la Cada au
printemps dernier concernant l’ouverture
au public des archives médicales après
vingt-cinq ans. La confusion dans laquelle
se trouvent désormais les professionnels
en charge de l’archivage des dossiers mé-
dicaux, tant que le risque de destruction
d’archives précieuses, méritent de com-
menter la situation afin d’alerter les dé-
cideurs : il y a urgence à ne pas appliquer
les recommandations de la Dhos. 
Il convient, dans un premier temps, de
revenir sur l’affirmation de principe de

la Dhos. Selon elle, il n’y a pas de risque
d’atteinte à la confidentialité si les dossiers
sont éliminés à l’issue de leur délai ré-
glementaire de conservation. Or, bien
que, dans la plupart des cas, le délai ré-
glementaire soit de seulement vingt ans
après le dernier passage du patient ou
dix ans après son décès, il existe certains
cas de conservation réglementairement
plus contraignants, ce que semble ignorer
la Dhos. Ainsi, si l’on admet l’application
de l’article L. 213-2 du Code du patrimoine
aux dossiers médicaux, il existe un risque
d’accès au public de certaines données
conservées au-delà de vingt-cinq années,
seuil exigé pour la communicabilité des
archives (I).
Cette hypothèse, uniquement tournée
vers la protection de la confidentialité
des données par l’application stricte de
la réglementation n’est pas convaincante.
Il faut bien l’avouer, les règles relatives
à la conservation ne sont inapplicables
en l’état. Les établissements n’ont pas
les moyens de connaître aujourd’hui la
date de décès des personnes si celui-ci
ne s’est pas produit dans leurs murs. Est-
ce à reconnaître que les dossiers médicaux
des défunts seront communicables de
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En matière de dossier de santé, la destruction des uns fait le secret des autres. Telle pourrait être la devise 
de la Direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins (Dhos) qui a fait savoir aux établissements 
de santé par le biais d’une circulaire du 21 août 2009 (1) qu’il leur était recommandé d’« organiser avec 

une particulière attention l’élimination des dossiers dès expiration du délai réglementaire et à être 
particulièrement attentifs s’agissant de dossiers ayant appartenus à des patients dont ils ont été 

informés du décès ». L’objectif serait de soustraire ces dossiers aux indiscrétions consécutives 
à l’ouverture des archives publiques, réformées la loi du 15 juillet 2008 (2).

(1) Cir. n° DHOS/E1/2009/271, 21 août 2009 relative à la communicabilité des informations de santé concernant une personne décédée ayant été hospitalisée dans un établissement public de
santé ou un établissement de santé privé chargé d’une mission de service public. (2) L. n° 2008-696, 15 juill. 2008, relative aux archives, JO 16 juill. (3) Cada, avis 16 avr. 2009, demande du
directeur de l’hôpital de Lorquin relative à l’application des articles L. 211-1 et suivants et L. 213-1 et suivants du Code du patrimoine aux dossiers médicaux des patients. (4) D. n° 2006-6, 4 janv.
2006 relatif à l’hébergement de données de santé à caractère personnel, JO 5 janv. (5) C. santé publ., art. R. 1112-7. 
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plein droit comme archives parce que la
réglementation relative à la conservation
est difficilement applicable ? La réponse
est négative car c’est en réalité l’appli-
cation de l’article 213-2 du Code du pa-
trimoine aux dossiers médicaux qui est
tout à fait discutable (II).

I. – L’INEFFICACITÉ DU DISPOSITIF
PROPOSÉ PAR LA
RECOMMANDATION
Par le truchement du délai de conservation
des dossiers médicaux et du délai de com-
municabilité des archives publiques, la
Dhos affirme qu’il est impossible pour le
public d’accéder aux données si les éta-
blissements détruisent les dossiers à l’issue
de leur délai de conservation réglemen-
taire (A). C’est ignorer quelques exceptions
à la conservation décennale du dossier
d’un patient décédé (B).

A. – Le principe de conservation
après le décès : une durée de dix ans

Un nouveau délai unique de conserva-
tion. Le principe de la conservation des
dossiers médicaux dans les établisse-
ments de santé est énoncé par
l’article R. 1112-7 du Code de la santé pu-
blique. Ce texte, porté par le décret « hé-
bergeur » du 4 janvier 2006, est entré en
vigueur le 5 janvier 2007 (6). Le nouveau
délai unique de conservation des dossiers
médicaux est ainsi de vingt ans. Si la per-
sonne titulaire du dossier, quel que soit
son âge, décède moins de dix ans après
son dernier passage dans l’établissement,
le dossier est conservé pendant une durée
de dix ans à compter de la date du décès. 
Ces délais s’appliquent aux documents
médicaux sous forme  papier et sous
forme électronique « quelle que soit la
date à laquelle elles [les informations re-
latives à la santé d’une personne] ont été
constituées ou recueillies par l’établisse-
ment de santé » (7), qu’il soit public ou
privé. Ces règles doivent être portées à la
connaissance des usagers, notamment
par le biais du livret d’accueil, comme en
dispose l’article R. 1112-9 du même Code.
L’étonnant revirement de la Dhos. À
la question de savoir s’il est possible de
conserver ces informations au-delà de
ces délais de vingt ans ou de dix ans en
cas de décès, la Dhos répond en 2007
que « les délais définis à l’article R. 1112-7
du Code de la santé publique constituent

des durées minimales. Il revient donc à
chaque établissement d’apprécier au cas
par cas si, en raison de l’intérêt qu’elles
présentent encore à l’issue de ce délai,
tout ou partie des informations médicales
relatives à un même patient doivent être
conservées plus longtemps ou si elles peu-
vent être éliminées. Chaque établissement
peut élaborer une politique de conserva-
tion plus contraignante en fonction des
pathologies concernées » (8).
La direction de l’hospitalisation préconise
aujourd’hui rigoureusement l’inverse :
« les établissements sont invités à orga-
niser avec une particulière attention l’éli-
mination des dossiers dès expiration du
délai réglementaire et à être particulière-
ment attentifs s’agissant de dossiers ayant
appartenus à des patients dont ils ont été
informés du décès ». La raison de ce chan-
gement radical de position est l’interven-

tion de l’avis de la Cada, rendu le 16 avril
2009 (9), en faveur de l’accès à toute per-
sonne qui en fait la demande des dossiers
médicaux conservés par des établisse-
ments de santé publics. Les dossiers mé-
dicaux en question sont des archives pu-
bliques, cela n’est pas contestable. À ce
titre, ils répondent a priori aux règles du
Code du patrimoine qui ont été récem-
ment modifiées par la loi n° 2008-696
du 15 juillet 2008 relative aux archives
(10). La Cada affirme, sur ce fondement,
que les informations relatives à la santé
du défunt sont communicables au public
à l’issue du délai de conservation des ar-
chives publiques de vingt-cinq ans ou
cent vingt ans après la naissance si la
date de décès est inconnue. Les dossiers
médicaux, quelle que soit la nature de
l’établissement qui les conserve, connais-
sant un délai réglementaire de conser-
vation de vingt ans après le dernier pas-

sage de la personne, et dix ans après sa
mort, aucune information relative à un
défunt ne devrait pouvoir être accessible
au public. 
Cependant, il existe des cas particuliers
de conservation plus longue, qui mettent
donc a priori les établissements publics
en difficulté concernant des dossiers en-
core en leur possession vingt-cinq ans
après le décès de la personne. La question
est donc de savoir dans quels cas un dos-
sier peut être réglementairement conservé
plus de vingt-cinq ans après le décès du
patient, seuil de communicabilité des ar-
chives publiques dans ce cas.

B. – Des limites à la conservation
réglementaire : de droit et de fait

Le principe de conservation d’une durée
de dix ans posé par le décret hébergeur
connaît d’importantes exceptions. Ce ne
sont pas tant ses limites réglementaires
posées par le même texte (1°/), que des
limites de fait en raison du fonctionne-
ment propre aux services conservant les
données en questions (2°/).

1°/ Les hypothèses réglementaires
de conservation supérieure à vingt-
cinq ans

D’emblée le lecteur des dispositions du
« décret hébergeur » songe au cas du
mineur pour lequel l’article R. 1112-7
du Code de la santé publique porte le
délai de conservation du dossier mé-
dical à son vingt-huitième anniversaire.
Toutefois, à l’instar des patients ma-
jeurs, le dossier du mineur défunt est
conservé pendant une durée de dix ans
à compter de la date du décès. Ce qui
ne permet pas, en toute logique, d’at-
teindre les vingt-cinq années de conser-
vation après la date de décès, exigé par
l’article 213-2 du Code du patrimoine
relatif à la communicabilité au public
des archives publiques protégées par
le secret médical.
Les données transfusionnelles. En re-
vanche, au titre des délais plus contrai-
gnants, les dossiers contenant des don-
nées relatives aux actes transfusionnels
doivent être conservées pendant trente
ans. Il s’agit d’une exigence de traçabilité
de la directive 2005/61/CE du 30 sep-
tembre 2005, dont l’article 4 (11) prévoit
que « les États membres veillent à ce que
les établissements de transfusion san-
guine, les dépôts de sang hospitaliers ou

La question est de savoir
dans quels cas un
dossier peut être

réglementairement
conservé plus de vingt-
cinq ans après le décès

du patient, seuil 
de communicabilité 

des archives publiques
dans ce cas.

(6) D. n° 2006-6, 4 janv. 2006 relatif à l’hébergement de données de santé à caractère personnel, JO 5 janv., art. 3-II. (7) Instruction interministérielle DHOS/E1/DAF/DPACI n° 2007-322 et
(n° DAF/DPACI/RES/n° 2007-014) du 14 août 2007 relative à la conservation du dossier médical, Bulletin officiel Santé, protection sociale, solidarités n° 2007/9 ; voir Zorn C., Commentaire de l’instruction
interministérielle du 14 août 2007 relative à la conservation du dossier médical, Revue Droit et Santé, LÉH 2008, n° 21, p. 82-84. (8) Instruction précitée. (9) Cada, avis 16 avr. 2009, demande du
directeur de l’hôpital de Lorquin relative à l’application des articles L. 211-1 et suivants, et L. 213-1 et suivants du Code du patrimoine aux dossiers médicaux des patients. (10) Complétée par l’ordonnance
n° 2009-483 du 29 avril 2009 prise en application de l’article 35 de la loi n° 2008-696 du 15 juillet 2008 relative aux archives. (11) Directive 2005/61/CE du 30 septembre 2005 « portant application
de la directive 2002/98/CE du Parlement européen et du conseil en ce qui concerne les exigences en matière de traçabilité et notification des réactions et incidents indésirables graves ». 
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les établissements (12) conservent les
données mentionnées à l’annexe I (13)
sur un support approprié et lisible pen-
dant au moins trente ans, afin d’assurer
la traçabilité ». Parmi ces données figu-
rent bien évidemment l’identité du re-
ceveur et l’identification du produit qui
lui a été délivré qui figurent obligatoire-
ment au dossier du patient hospitalisé.
L’article R. 1112-1-1° du Code de la santé
publique au point l) en dispose : « Un
dossier médical est constitué pour chaque
patient hospitalisé dans un établissement
de santé public ou privé. Ce dossier
contient au moins les éléments suivants,
ainsi classés : 1° Les informations for-
malisées recueillies lors des consultations
externes dispensées dans l’établissement,
lors de l’accueil au service des urgences
ou au moment de l’admission et au cours
du séjour hospitalier, et notamment (...)
l) la mention des actes transfusionnels
pratiqués sur le patient et, le cas échéant,
copie de la fiche d’incident transfusionnel
mentionnée au deuxième alinéa de l’ar-
ticle R. 1221-40 ».
Ces informations devant être conservées
pendant trente ans après qu’elles aient
été constituées, si le patient concerné dé-
cède moins de cinq ans après la création
du dossier, les informations qu’il contient
seraient communicables au public pen-
dant cinq ans avant d’être détruites.
Les données faisant l’objet d’un recours.
Enfin, le délai de conservation de dix ans
à compter du décès est « suspendu par
l’introduction de tout recours gracieux ou
contentieux tendant à mettre en cause la
responsabilité médicale de l’établissement
de santé ou de professionnels de santé à
raison de leurs interventions au sein de
l’établissement ». Or, il n’est pas fantaisiste
de penser à une instruction de plus de
quinze ans dans une affaire de respon-
sabilité médicale. Pour exemple, le 8 juin
2003, soit plus de quinze ans après les
faits, la Cour de cassation a rendu un
arrêt qui met fin au dernier volet de « l’af-
faire du sang contaminé » par un non-
lieu accordé aux trente personnes pour-
suivies (14).
En définitive, peu nombreuses sont les
hypothèses réglementaires de conserva-
tion de dossiers médicaux au-delà de

vingt-cinq ans après le décès du patient
sur le fondement de la réglementation
positive. Cela étant dit, d’un point de vue
factuel, les archives des établissements
de santé publics n’ont pas systématique-
ment procédé à l’élimination des dossiers
dont la conservation n’est plus requise
par la réglementation qui ne date que
de… 2006. Ce constat constitue un aspect
non négligeable aboutissant à une conser-
vation de fait des dossiers au-delà de
vingt-cinq ans, délai de communicabilité
de ce type d’archives mis en avant par
la Cada pour en justifier la destruction
au nom de la protection du secret.

2°/ Un délai de conservation
inapplicable à la gestion 
des archives

Les établissements de santé publics pos-
sèdent aujourd’hui un grand nombre de
dossiers très anciens en dépit de la conser-
vation décennale que nous venons de
voir. Cet état de fait procède d’un double
phénomène. 
Le manque de moyens humains des
établissements. En premier lieu, les éta-
blissements n’ont pas les moyens hu-
mains d’éliminer les dossiers médicaux
à la fin de leur délai de conservation.
Rappelons qu’il s’agit d’un travail colos-
sal, sachant que la réglementation pré-
cédente est celle de l’arrêté interminis-
tériel du 11 mars 1968 portant règlement
des archives hospitalières (15) disposant
notamment d’une conservation de
soixante-dix ans pour les dossiers de pé-
diatrie, de neurologie, de stomatologie
et des maladies chroniques et d’une
conservation indéfinie pour les dossiers
d’affections de nature héréditaire sus-
ceptibles d’avoir des répercussions pa-
thologiques ou traumatisantes sur la des-
cendance. 
Le manque d’information des établis-
sements. En second lieu, les hôpitaux
ne sont pas en mesure aujourd’hui de
connaître la date de décès d’un patient
(sauf s’il s’est produit dans leurs murs). Ils ne peu-
vent, par conséquent, pas faire courir le
délai de conservation de dix ans après
le décès. En effet, le système d’archivage
des établissements est la plupart du temps
fondé sur un identifiant qui lui est propre,

voire simplement sur le nom de famille.
Il n’y a donc pas de lien avec la mise à
jour de l’état civil des personnes comme
ce sera le cas avec l’identifiant national
de santé (16).
C’est la raison pour laquelle le « décret
hébergeur » prévoit de manière fort prag-
matique un délai de conservation de vingt
ans après le dernier passage du patient
et non après le décès. Mais là encore, il
n’y a pas de « clé d’archivage » commune
à tous les dossiers d’un établissement
qui soit fondée sur la date de la dernière
consultation du patient.
Devant la difficulté pour les établissements
de procéder au tri des dossiers que la Dhos
préconise d’éliminer rapidement – alors
qu’elle préconisait l’inverse en 2007 –, il
convient de s’interroger sur les fondements
mis en avant par les services du ministère
de la Santé pour avancer ces recomman-
dations lourdes de conséquences.

II. – L’IMPROPRIÉTÉ 
DU FONDEMENT RETENU 
PAR LA RECOMMANDATION
Qu’il s’agisse de raisons de droit ou de
fait pour lesquelles des dossiers médicaux
sont conservés au-delà de vingt-cinq an-
nées après le décès du patient, la conser-
vation ne représente pas en réalité de
danger en termes de risque de commu-
nicabilité au public sur le fondement de
l’article 213-2 du Code du patrimoine.
En effet, c’est à tort que ce texte a été re-
tenu par la Cada et la Dhos pour affirmer
qu’il permet la communication au public
des dossiers médicaux des défunts (A),
alors qu’il s’agit d’enjeux lourds de consé-
quences (B).

A. – La loi du 15 juillet 2008
relative aux archives, inapplicable
aux données de santé

Les dossiers médicaux, des archives
publiques. Le fondement retenu par la
Dhos pour recommander aux établisse-
ments l’élimination des dossiers avant
qu’ils ne deviennent communicables au
public est l’article L. 213-2-I du Code du
patrimoine. Il dispose : « les archives pu-
bliques sont communicables de plein droit
à l’expiration d’un délai de : (...) 2° Vingt-

(12) Il s’agit, selon l’article 1er, point f), de la directive 2005/61/CE du 30 septembre 2005, « des hôpitaux, cliniques et établissements de recherche biomédicale auxquels le sang ou les
composants sanguins peuvent être fournis ». (13) Les des données concernant la traçabilité visées par l’annexe I concernant les établissements de santé sont : « 1) Identification du fournisseur
du composant sanguin ; 2) Identification du composant sanguin délivré ; 3) Identification du receveur transfusé ; 4) Pour les unités de sang non transfusées, confirmation de la destination
ultérieure ; 5) Date de transfusion ou d’autre destination (jour/mois/année) ; 6) Numéro de lot du composant, s’il y a lieu ». (14) Cass. crim., 18 juin 2005, Rejet des pourvois dans l’affaire du
sang contaminé, note Prothais, D. 2005, p. 195. (15) Arrêté interministériel portant règlement des archives hospitalières, JO 25 oct. 1968, p. 10039. (16) C. santé publ., art. L. 1111-8-1 (issu de
la loi n° 2007-127 du 30 janvier 2007 ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de l’usurpation de titres
et de l’exercice illégal de ces professions, JO 1er févr.) dispose : « Un identifiant de santé des bénéficiaires de l’assurance maladie pris en charge par un professionnel de santé ou un établissement
de santé ou dans le cadre d’un réseau de santé défini à l’article L. 6321-1 est utilisé, dans l’intérêt des personnes concernées et à des fins de coordination et de qualité des soins, pour la
conservation, l’hébergement et la transmission des informations de santé. Il est également utilisé pour l’ouverture et la tenue du dossier médical personnel institué par l’article L. 161-36-1 du
Code de la sécurité sociale et du dossier pharmaceutique institué par l’article L. 161-36-4-2 du même code. Un décret, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des
libertés, fixe le choix de cet identifiant ainsi que ses modalités d’utilisation ». 
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cinq ans à compter de la date du décès
de l’intéressé, pour les documents dont
la communication porte atteinte au secret
médical (17). Si la date du décès n’est
pas connue, le délai est de cent vingt ans
à compter de la date de naissance de la
personne en cause ». 
Les dossiers médicaux conservés par
les établissements de santé publics ou
participant à l’exécution du service pu-
blic sont des archives publiques. La cir-
culaire de la Dhos du 21 août 2009 le
rappelle justement : « Aux termes de
l’article 211-4 du Code du patrimoine,
“les archives publiques sont : a) Les do-
cuments qui procèdent de l’activité, dans
le cadre de leur mission de service public,
(…) des établissements publics et des
autres personnes morales de droit public
ou des personnes de droit privé chargées
d’une telle mission” ». La circulaire pour-
suit en indiquant que les informations
de santé à caractère personnel produites
au sein de ces établissements sont, par
conséquent, soumises à la réglementa-
tion applicable à ces archives. Et
puisque la communication de ces in-
formations au public « porte atteinte au
secret médical », le délai de vingt-cinq
ans leur est applicable avant qu’elles
ne soient accessibles à celui qui en fait
la demande.
Les archives publiques, des documents
administratifs. Toutefois, si les dossiers
médicaux sont bien des archives pu-
bliques, les archives publiques sont des
documents administratifs (18). Preuve
en est la compétence de la Commission
d’accès aux documents administratifs
en matière de dossiers médicaux. Cela
conduit à affirmer naturellement que les
dossiers médicaux sont des documents
administratifs et qu’ils sont donc soumis
à la réglementation correspondante, dont
l’article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978 portant diverses mesures d’amé-
lioration des relations entre l’adminis-
tration et le public. Son premier para-
graphe, 1°, point h), dispose que ne sont
pas communicables les documents ad-
ministratifs dont la consultation ou la
communication porterait atteinte aux
autres secrets protégés par la loi. Or, il
ne fait pas de doute que la communica-
tion au public de dossiers médicaux porte
atteinte au secret professionnel tel
qu’énoncé à l’article 226-13 du Code pé-
nal. Par ailleurs, le second paragraphe

de l’article 6 indique que « ne sont com-
municables qu’à l’intéressé les documents
administratifs dont la communication
porterait atteinte à la protection de la vie
privée, au secret médical et au secret en
matière commerciale et industrielle ; (...)
Les informations à caractère médical sont
communiquées à l’intéressé, selon son
choix, directement ou par l’intermédiaire
d’un médecin qu’il désigne à cet effet,
dans le respect des dispositions de l’ar-
ticle L. 1111-7 du Code de la santé pu-
blique ».
Le dossier médical de l’hôpital, bien que
soumis à la réglementation relative à la
communicabilité des archives publiques,
répond également à une norme de même
valeur mais plus précise : celle de l’arti-
cle 6-II de la loi du 17 juillet 1978. La loi
spéciale dérogeant à la générale, il ne fait
pas de doute que les dossiers médicaux
ne sont pas communicables au public,
pas plus avant qu’après le délai de vingt-
cinq ans. Cette interprétation est confir-
mée par les travaux parlementaires de la
loi de 2008.
D’ailleurs, l’exposé des motifs de la loi
n° 2008-696 du 15 juillet 2008 relative
aux archives publiques modifiant l’ar-
ticle L. 213-2 du Code du patrimoine
confirme cette analyse : aux délais ac-
tuels « est substitué le principe de la libre
communicabilité, à toute personne, des
archives publiques qui ne mettent pas
en cause l’un des secrets protégés par
la loi (19). Le régime d’accès aux archives
publiques se trouve ainsi aligné sur celui
des documents administratifs, tel qu’il
résulte de la loi du 17 juillet 1978 mo-
difiée ». 

B. – Les enjeux de la destruction 
de ces données

La véritable portée du principe de com-
municabilité des archives. La disposition
de l’article L. 213-2-I-2° a pu induire en
erreur la Cada et plus facilement encore
la Dhos car, si elle traite bien des archives
publiques dont la communication porte
atteinte au secret médical, sont visés en
pratique les écrits des médecins ayant
pour finalité l’enseignement ou la re-
cherche, les documents relatifs au fonc-
tionnement interne de l’établissement.
Cette disposition n’a pas vocation à s’ap-
pliquer aux dossiers médicaux à propre-
ment parler. Toutes les informations re-
latives à la santé d’une personne

identifiable ne se trouvent pas dans un
dossier médical. 
Il convient en conséquence de ne pas com-
muniquer à une personne qui n’est pas
ayant droit du défunt des informations
protégées par le secret professionnel, même
si l’intéressé est décédé il y a plus de vingt-
cinq ans. Cela répond aux limites posées
par l’article 6-I-2° de la loi n° 78-753 du
17 juillet 1978 portant diverses mesures
d’amélioration des relations entre l’admi-
nistration et le public.
La nécessité d’un visa d’élimination,
probable barrage à la destruction. La
suppression des archives publiques né-
cessite la délivrance d’un visa d’élimina-
tion par le directeur des archives dépar-
tementales territorialement compétent, il
est ainsi possible d’espérer que ces der-
niers n’auront pas suivi aveuglément la
circulaire de la Dhos d’août dernier. Tou-
tefois, leur choix de ne pas détruire relève
en théorie de « raisons d’intérêt scienti-
fique, statistique ou historique » (20).
Notons, enfin et par ailleurs, que le lé-
gislateur a voulu assurer l’articulation
entre les règles d’archivage et celles d’hé-
bergement en établissement public
comme chez les prestataires privés aux-
quels les premiers peuvent faire appel,
en disposant : « les catégories de données
destinées à la destruction ainsi que les
conditions de leur destruction sont fixées
par accord entre l’autorité qui les a pro-
duites ou reçues et l’administration des
archives » (21). Dans ce cas, la destruction
d’archives publiques ne semble pas né-
cessiter un visa d’élimination. Pourtant,
l’externalisation des dossiers par un éta-
blissement public n’ôte pas le caractère
d’archives publiques des dossiers.

CONCLUSION
En éliminant systématiquement les dos-
siers de santé dix ans après le décès
d’un patient – si la date en est connue –
ou vingt ans après le dernier passage
du patient, les établissements précipi-
teraient irrémédiablement vers l’oubli
de précieuses données de santé. Bien
que le pouvoir exécutif ne s’en soit pas
soucié au vu de cette durée de conser-
vation réglementaire incroyablement
brève, certains descendants souffrant
de pathologies héréditaires vont devoir
renoncer à faire valoir leur droit... d’être
mieux soignés. !

(17) Nous soulignons. (18) L’article L. 211-4 du Code du patrimoine (modifié par la loi n° 2008-696 du 15 juillet 2008 relative aux archives) prévoit que les archives publiques sont des documents
administratifs. (19) Nous soulignons. (20) Voir Instruction interministérielle DHOS/E1/DAF/DPACI n° 2007-322 et (n° DAF/DPACI/RES/n° 2007-014) du 14 août 2007 relative à la conservation
du dossier médical, Bulletin officiel Santé, protection sociale, solidarités n° 2007/9. (21) C. patr., art. L. 212-4 in fine.


